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LA CÔTE D’IVOIRE ET L’UNFPA LANCENT LE CP9 (2026-2030), UN INSTRUMENT DU 

PND POUR RENFORCER LE CAPITAL HUMAIN 

 

Abidjan, le 5 mars 2026. 

 

La Côte d’Ivoire et le Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA) ont procédé, ce 

jeudi 5 mars, au lancement officiel du 9ᵉ Programme de Coopération (CP9) pour la période 

2026-2030.  

Aligné sur le Plan National de Développement (PND) 2026-2030, ce programme quinquennal est 

un instrument opérationnel visant à renforcer le capital humain, levier essentiel de la croissance 

économique. 

 

La cérémonie de lancement a réuni les autorités gouvernementales, les partenaires techniques et 
financiers ainsi que plusieurs représentants du secteur privé. La convention a été signée par 

Souleymane Diarrassouba, Ministre du Plan et du Développement, et Saïbou Kaboré, Représentant 

Résident de l’UNFPA. 
 

Le CP9 intervient dans un contexte marqué par une dynamique démographique soutenue. L’enjeu 

consiste à transformer ce potentiel en avantage socio-économique, à travers des politiques publiques 

favorisant la santé, l’autonomisation économique et la production de données fiables pour la 
planification. 

 

Le programme s’articule autour de trois axes prioritaires : 
- la santé maternelle, néonatale et la planification familiale, éléments déterminants pour le 

progrès humain et l’autonomisation économique des femmes ; 

- la prévention et la prise en charge des violences basées sur le genre, facteur de cohésion 

sociale; 
- l’amélioration des systèmes de données sociodémographiques, condition indispensable d’une 

planification stratégique et d’une allocation efficace des ressources publiques. 

 

« Le CP9 illustre la qualité du partenariat entre la Côte d’Ivoire et l’UNFPA. Le lancement de ce 

9ème programme de coopération, intervient au moment où la Côte d’Ivoire entame un nouveau 

cycle de planification, avec l’adoption par le Gouvernement, le 04 février 2026, du PND 2026-2030, 

qui représente notre boussole pour orienter nos interventions en vue de renforcer de manière 

cohérente les acquis et d’accélérer la transformation structurelle de l’économie pour « Bâtir, 

ensemble, une Grande Nation Solidaire, Stable, et Prospère », conformément à la vision de 

développement du Président de la République, Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA.», a 

déclaré le Ministre du Plan et du Développement. 

 

A travers ce nouveau cycle de coopération, la Côte d’Ivoire confirme son orientation stratégique : 
renforcer le capital humain afin de soutenir durablement la croissance, améliorer l’efficacité des 

politiques publiques et accompagner la transformation structurelle de l’économie. 
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